
HYGIENE ALIMENTAIRE POUR L'ACTIVITE DE RESTAURATION
COMMERCIALE

Référence : BFC_FOR_DIG_HYG

Thématique : Hygiène alimentaire

Au moins un membre du personnel de chaque entreprise de restauration commerciale doit
avoir bénéficié d'une formation "Hygiène alimentaire dans l'activité de restauration
commerciale".

S'INSCRIRE

 Pour toutes informations complémentaires, cliquez-ici
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Délivré par:
Formation à distance :

Prochaine session en cours de programmation. Vous pouvez dès à présent nous faire part de
votre intérêt en cliquant sur “Être rappelé pour en savoir plus” depuis la page descriptive de
l'offre sur votre plateforme.

Tarifs:
Dirigeant - contact
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